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Concept de prévention et de réduction des risques dans les évènements festifs 

Exemples de mesures 

 

Mesures découlant de la législation relative à la vente d'alcool 

 Ecriteau rappelant les âges pour la vente d'alcool  
 Offre de trois boissons sans alcool moins chères que la boisson alcoolique la moins chère 

à quantités égales 

 Mise en évidence de l'offre de boissons sans alcool 

Exemples de mesures pour aider à respecter le cadre légal 

 Contrôle de l'âge à l'entrée ou à la buvette 
 Information du personnel / des bénévoles sur les obligations légales en matière de vente 

d'alcool 
 Formation du personnel de vente / des bénévoles   
 Tableau permettant de visualiser l'âge des jeunes  
 Distribution de bracelets de couleurs pour identifier les âges des clients  
 Interdiction de consommer de l'alcool pour le personnel de vente  
 Coordonnées des personnes ressources qui doivent être rapidement et facilement 

atteignables (responsable, sécurité, police, premiers secours, etc.) 
 Directives et protocoles pour les situations difficiles, clairement définis et facilement 

accessibles  

Exemple de mesures pour réduire la consommation excessive d'alcool et les 
risques inhérents à une consommation d'alcool et autres substances 
psychotropes 

 Mise à disposition d’eau fraîche gratuite dans des emplacements faciles d'accès (bar à 
eau, robinet, jerricans, porteurs d'eau, …) 

 Diffusion de messages incitant le public à penser à s’hydrater (affichettes, vidéos, …) 
 Bar à cocktails sans alcool, à prix attractifs 
 Vente de denrées alimentaires à prix raisonnables 
 Absence de ventes promotionnelles pour tous les alcools  
 Prix plancher pour la vente d’alcools forts 
 Pas de vente d’alcools forts, assortie de contrôles  
 Alcools forts servis avec des doseurs 
 Mise à disposition d’outils pour tester son taux d’alcoolémie (alcoborne, éthylotests)  
 Mise à disposition de brochures d’information sur les substances  
 Stand d'information des acteurs de la prévention / réduction des risques (Carrefour 

addictions - FEGPA / Nuit Blanche?)  
 Mise à disposition d’un espace "chill-out" pour permettre au public de se détendre et de 

faire une pause avec sa consommation de substances   
 Mise à disposition de matériel de réduction des risques (préservatifs, bouchons d’oreilles 

etc.) 
 Equipes mobiles (professionnels / pairs) s'adressant aux consommateurs pour réduire ou 

éviter les complications consécutives aux consommations  
 Coordination entre le personnel de la prévention/réduction des risques et le personnel 

sanitaire  
 Sortie définitive 
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Exemples de mesures pour pallier aux risques liés à la conduite de véhicule 
sous influence de substances psychotropes 

En plus des mesures précédemment indiquées : 
 Coordination des horaires de la manifestation avec ceux des transports publics 
 Affichage des horaires des transports publics (sur place et dans le programme) 
 Mise à disposition d’un service de retour à domicile ou de raccompagnement (exemple 

« Nez rouge », navettes) 
 Possibilité de laisser gratuitement sa voiture sur place 
 Proposition d'une entrée gratuite ou des boissons non alcoolisées gratuites au chauffeur 

désigné qui ne boit pas d’alcool 
 "Heures blanches" ou horaire de fin de soirée sans vente d'alcool (période de 

dégrisement)  
 Billet combiné : entrée + transports 
 Taxis ou autre mode de transports à prix préférentiels 
 
 

 Téléchargeables sur le site internet de l’Etat, d’Addiction Suisse ou disponibles auprès de Carrefour 
addictions – FEGPA ou d'Addiction suisse 
 Dispensée par Carrefour addictions – FEGPA, en collaboration avec Nuit Blanche ? 
 Disponible sur demande auprès de Carrefour addictions – FEGPA et de Nuit Blanche ?   
 Peut être mis en place par Carrefour addictions – FEGPA ou par Nuit Blanche ?  

 

 
 

Pour tous renseignements sur l'élaboration d'un concept de prévention et de réduction 
des risques, vous pouvez vous adresser à : 
 
Service du médecin cantonal 
Rue Adrien Lachenal 8 
1207 Genève 
022 546 50 49 - manifestations-pps@etat.ge.ch 
 
Carrefour addictionS - FEGPA : 
Rue Agasse 45 
1208 Genève 

022 329 11 69 - info@fegpa.ch 
 
Action Nuit Blanche ? 
6, rue de la Pépinière 
1201 Genève  
022 748 28 78 - contact@nuit-blanche.ch 
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